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Le Président de la République et le Premier Ministre ont pris l’engagement de faire de la France 
une grande puissance du numérique. Le premier des cinq objectifs qu’ils ont assignés porte sur 
la couverture à 100% de la population par des réseaux d’accès haut débit fixe et mobile. 
Beaucoup d’initiatives ont d’ores et déjà été prises, ou sont identifiées pour favoriser l’accès de 
tous les Français au haut débit fixe et mobile en 2012. Aussi, sans aborder les problématiques 
essentielles qui relèvent de la concurrence entre opérateurs et dont certains aspects sont traités 
dans le volet numérique de la Loi de Modernisation de l’Économie en discussion au Parlement, 
cet atelier s’attachera à traiter trois thématiques spécifiques dont la bonne appropriation est à 
coup sûr, l’un des  gages de réussite du déploiement du numérique pour tous : 

-          Du bon usage du dividende numérique 
-          Comment réussir le déploiement par la formation de tous les acteurs ? 
-          Favoriser la compréhension et l’adhésion de tous par une puissante et large 

campagne d’information 
L’objectif de l’Atelier est d’élaborer avec toutes les parties prenantes des recommandations 
opérationnelles sur ces trois thèmes qui pourraient être intégrées dans le Plan de développement 
de l’économie numérique à l’horizon 2012 qui sera présenté au Premier Ministre par Eric 
Besson, Secrétaire d’État en charge du Développement de l’Économie 4umérique, avant le 31 
juillet 2008. 
 
Etaient invités à la table ronde de l'atelier :  
Jean-Michel Hubert – Président Délégué du CSTI et Président du Comité Stratégique pour le 
Numérique. 
Yves Gassot – Directeur Général de l’IDATE 
Sylvain Justier – Avocat Cabinet White & Case  
Jacques Pomonti – Président  de l’AFUTT 
Robert Zarader – PDG d’Equancy 
Luc Baranger – Responsable des affaires techniques FFIE 
Ladji Diakité – Chef de service Télécom SYCABEL 



 
 
 Yves le Mouël remercie les participants à l’atelier et les invités qui permettront par leur 
contribution de donner une triple vision de la problématique : technique et juridique, pratique et 
opérationnelle, enfin vue du consommateur/utilisateur. 
 
 
I  Du bon usage du dividende numérique 
 
Jean-Michel Hubert – Président du Comité Stratégique pour le �umérique 
 
Cela fait plusieurs années que la notion de dividende numérique est perçue comme un véritable 
enjeu en Europe. En France, en mai 2006, le Président de la République a souhaité clarifier la 
vision sur ce sujet en créant  le Comité Stratégique pour le Numérique. 
Ce comité a pour mandat d'orienter et coordonner les actions de déploiement de la TNT, d'arrêt 
de l'analogique, et de réaffectation des fréquences libérées par l’arrêt de la télévision analogique.  
 
Dans la majeure partie des Etats du monde, on a considéré que cet emboîtement entre 3 phases 
était construit dans l'objectif de dégager le dividende numérique 
En France, on considère que le dividende, plus qu’un objectif est "une heureuse résultante". Or le 
dividende est bien un objectif.  
 
La notion de dividende numérique a été formalisée pour la première fois dans la loi dite de la TV 
du futur du 5 mars 2007 actant le fait que la majorité des fréquences dégagées devait être affectée 
au secteur de l’audiovisuel.  
La loi a aussi posé le fait que le dividende numérique pouvait ne pas être totalement maintenu 
dans le secteur audiovisuel. 
Quant au déroulement du processus, la loi précise les conditions d’extension de la TNT, en 
explicitant les obligations de couverture du territoire (95% pour les chaînes historiques), les 
conditions de l’arrêt de l'analogique et le processus de réaffectation des fréquences libérées qui 
doit s’inscrire dans un schéma  proposé par un Comité parlementaire et arrêté par le Premier 
Ministre. 
Le calendrier que le Comité Stratégique pour le Numérique a proposé est que le Premier  
Ministre puisse se prononcer à l’été (entre juillet et septembre). La Commission du dividende 
numérique se prononcera au préalable et en parallèle le Comité Stratégique pour le Numérique 
établira un rapport qui tirera les enseignements des travaux conduits depuis 2 ans. 
 
Le dividende numérique est donc un objectif. Pour quelle finalité ? 
Au-delà des revendications des uns et des autres, beaucoup de choses ont été dites sur l’utilité des 
fréquences pour l’audiovisuel d’un côté et les télécoms de l’autre. 
Mais il convient de se placer dans l’intérêt de l’État, au-dessus des intérêts des secteurs et en 
fonction de ce qui est bon pour la France et les Français, 
Il convient d'exprimer la compréhension de la numérisation, du développement de la société de 
l'information, de comprendre quel mouvement marque l’ensemble du monde, quelle est la 
situation française dans ce contexte mondial ? Et, enfin dégager les enjeux de toutes natures : 
-économiques : contribution à la croissance,  



-culturels : échange de la connaissance,  
-sociaux : transformation des modes de communications entre les individus et les agents 
économiques en France et au-delà des frontières.  
 
Dans la société de l'information les deux mondes, audiovisuel et télécoms ont une partie d'avenir 
commun : il est temps de le percevoir et de le construire. L'internet se charge de faire le 
rapprochement entre ces deux mondes. 
 
Les débats ne sont pas achevés et toute contribution est encore possible sur l’avenir de la bande 
de fréquences 72MHz. 
 
Les fréquences sont reconnues au niveau mondial comme une ressource rare, faisant partie du 
patrimoine national et  pouvant être affectées selon les périodes à différents acteurs. 
En France, l'Agence Nationale des Fréquences a préconisé "l’identification d'une bande de 
fréquences susceptible d’être attribuée aux usages de communications mobiles".  
Le gouvernement français a historiquement une vision sur le fait qu'il y a des enjeux stratégiques 
et politiques qui nécessitent l'équilibre des satisfactions des différentes attentes (approche 
similaire à celle des USA qui, avant de mettre les fréquences aux enchères avaient réalisé des 
choix préalables). 
 
 
Il existe un véritable enjeu d’harmonisation européenne.  
Rappelons dans les années 90 la réussite de la norme GSM établie par les acteurs du marché : les 
équipementiers européens  regroupés, des opérateurs accordés sur l'utilité de cette norme, et 
surtout un plan de fréquence harmonisé au niveau Européen. 
S'il n'y a pas de décision au niveau européen sur un plan de fréquence harmonisé, il n'y aura pas 
de marché européen du mobile. 
Il n'y a malheureusement jamais eu de débat sur un sujet de cette nature au plus haut niveau des 
Etats qui doivent pourtant disposer de toutes les informations utiles pour percevoir la nécessaire 
harmonisation d'un plan de fréquences au niveau européen, voire mondial. 
 
La notion de temps doit être également introduite en tirant partie des expériences passées telles 
que celle de l'UMTS. 
L’arrêt de l’analogique est programmé pour novembre 2011 et il faut avoir basculé vers le plan 
cible pour le 1er janvier 2012. Il est nécessaire d'organiser dès maintenant ce basculement et que 
les opérateurs soient techniquement prêts. 
Le couple équipementiers/opérateurs doit disposer des éléments d'assurance sur l'ouverture 
effective de ces nouveaux services dans le cadre de ce calendrier. 
 
Couvrir la France par un réseau mobile de THD est un vrai enjeu, notamment pour compléter le 
dispositif de couverture des zones d'accès difficiles par le fixe. 
Il y a continuum entre le HD et le THD et il n’y a rien de mieux pour développer l'usage mobile 
que les fréquences. 
 
Enfin, la question du maintien de la pluralité des acteurs est posée par la taille de la bande de 72 
MHz. 
Une décision d'attribution des fréquences défavorable à cette  pluralité serait choquante. 



 
 
 
 
 
 
 
Débat  
 
Vincent Lobry pour Orange, s’engager pour 2012 sur l’utilisation des fréquences, ne pose 
aucun souci, on n’a pas de problème  
Emmanuel Tricaud pour Colt, il y a 2 mondes des services : celui défini par les opérateurs et 
celui défini par les non opérateurs. Dès qu’on a un peu plus de latitude, on le voit bien que des 
usages non prévus se développent côté non opérateurs. 
Jean-Marie Danjou pour l’AFOM,  on déjà un quart des jeunes qui utilisent le HD mobile, donc 
on voit bien que cela se développe. Sincèrement, pas d’inquiétude à avoir sur les utilisations. Les 
enjeux sont : 
1 l’aménagement du territoire qui réclame qu’on dispose aussi de fréquences basses 
2 d’atteindre l’objectif de 10Mbits par français => nécessité de porteuses très larges  
 
Emmanuel Tricaud pour Colt : La Belgique n’a-t-elle pas déjà affecté ses fréquences entre les 
wallons et les flamands ? 
Jean-Michel Hubert : Traditionnellement les pays en fédération d’états ont délégué 
l’audiovisuel à leurs états. 
D’une manière générale, on ne peut pas dire que les fréquences aient été le dossier le mieux 
traité de l’Europe. Il a manqué un débat politique sur le sujet, mais pour qu’un tel débat existe il 
faut qu’on apporte aux décideurs politiques une vision claire, simple et partagée des enjeux. 
Ladji Diakité pour le SYCABEL : Il ya besoin d’une clarification du débat sur les infrastructures 
de services THD : les fréquences hertziennes, notamment celles issues du dividende numérique, 
pour le THD mobile, la fibre optique pour le THD fixe, avec complémentarité des 2 types de 
services car les 2 ont leur place et l'infrastructure fibre optique peut être utilisée dans le 
"backhauling" du trafic mobile. 
Pour les zones moyennement denses, peu denses ou rurales, on peut de suite passer par une étape 
intermédiaire au THD : le déploiement pérenne et réutilisable de la fibre optique jusqu'au sous-
répartiteur, pour permettre à tous l'accès au Vrai Haut Débit ("triple play" Internet, TV, et 
Téléphone à 10 Mb/s) en 2012, à la faveur de conditions optimales d'utilisation de l'ADSL2+. Le 
dimensionnement des infrastructures passives devra être fait de telle sorte que 100% en soit 
réutilisable lors du passage progressif au FTTH. 
Il faudrait également mettre en place un système de péréquation du type FACÉ qui permettrait 
aux zones peu denses de profiter des ressources des zones très denses et d'alléger ainsi la charge 
des collectivités territoriales et d'accélérer leurs investissements. 
 
 
 

 

 

 



Yves Gassot – Directeur Général de l’IDATE 

 
 
 
L’Europe des fréquences est dans une mauvaise situation pour quatre raisons : 

- attitude souveraine des Etats membres 
- problèmes institutionnels 
- conditions différentes sur la place du câble 
- positionnement philosophique différents des Etats membres 

Il est par conséquent légitime d’avoir des inquiétudes sur l’harmonisation de l’Europe des 
fréquences. 
 
Il existe un point de vue commun des Etats sur la contribution à la croissance du secteur des 
télécoms qui commencent à peser dans l’économie mondiale et encore plus au niveau Européen. 
Le secteur des télécoms a un rôle prépondérant :  
Dans les 10 + grands opérateurs mondiaux 5 sont européens 
Dans le 10 + grands équipementiers mondiaux, 4 sont européens 
 
Dans l’économie mondiale, aucun autre secteur ne figure dans le top ten, en particulier 
l’informatique.  
En 2001 la croissance du mobile était de l’ordre de 10%, un vrai moteur de croissance. 
Aujourd’hui, c’est moins de 2%. 
L’enjeu est bien de réussir le pari de la convergence fixe/mobile pour le haut débit. 
 
 
En matière de fibre optique, on sait très bien qu’elle ne couvrira pas l’ensemble du territoire en 
2012, d’où l’importance de travailler d’autres alternatives telles que le satellitaire. 
Il est nécessaire de travailler dès à présent à l’évitement de la fracture numérique. 
 
Le positionnement de  l’Europe, sur le HD n’est pas mauvais : 90% des ménages y ont accès vs 
70% dans les zones rurales. La France est plutôt en meilleure position grâce au déploiement de 
l’ADSL2 et du câble.                                                                                                   
 
Côté sans fil, le bilan est moins flatteur. Certes la norme choisie WCDMA retenue pour l’UMTS 
est en train de s’imposer même en Corée. En revanche, la part des consommateurs européens qui 
utilisent la 3G, 8 ans après ses débuts, n’est pas brillante et même médiocre en France.  
On sent une amélioration depuis un an du fait de  
- la montée en puissance de l’environnement internet 
- la progression technique des terminaux 
- le phénomène de l’ultra portable, l’avènement des cartes 3G… 
-la politique tarifaire des opérateurs 
On commence à mesurer l’intérêt de ne pas avoir de vision séparée entre le THD fixe et le THD 
mobile : le consommateur réclame un continuum entre son internet chez lui et son internet en 
déplacement. 
 
 
 



 
 
Débat : 

 
Colt - Emmanuel Tricaud  
 
La grande inégalité du haut débit est la distance du répartiteur. Il faut développer des 
technologiques ADSL + et demander aux pouvoirs publics un objectif général sur l’accès à tous 
d’un même niveau de débit. 
En matière de mutualisation de la fibre dans les immeubles, l’opérateur du consommateur 
dépendra donc de l’opérateur qui aura « fibré » l’immeuble et de la qualité qu’il y aura mis.  Des 
cahiers des charges sur la documentation technique, les temps de réparation… doivent être 
établis et mis à disposition come le prévoit le décret CEM par exemple dont on peut s’interroger 
sur la réelle mise en œuvre. 
 

 

 

 

II  Comment réussir le déploiement par la formation de tous les acteurs ? 
 
 
Ladji Diakité -  Chef de service Télécom SYCABEL 

 
Le THD induit des technologies pas forcément compliquées mais nouvelles. 
Il y a un besoin de démocratiser un savoir faire de l’installation du FTTH pour s’adapter 
notamment au secteur résidentiel. 
Nous avons mis dans notre livre blanc une problématique de qualité, de câblage, de colonnes 
montantes, de câblage aérien. Certaines collectivités expérimentent le câble les longs des pylônes. 
Le génie civil coûte cher. De nouveaux acteurs, petits installateurs vont devoir intervenir Il va 
falloir diffuser le savoir dans cette communauté des installateurs. Il faut une formation qui 
permette d'assurer la qualité des installations. Pour cela il faut développer une filière de formation 
professionnelle autour de ces technologies, diffuser des guides ingénierie pour assurer le 
décollage effectif et pour un déploiement de qualité. 
De nouveaux acteurs, petits installateurs vont devoir intervenir. Pour cela il faut développer une 
filière de formation professionnelle autour de ces technologies pour assurer le décollage effectif 
et pour un déploiement de qualité. 
Les Pouvoirs Publics pourraient nous aider en labellisant une formation qui puisse être déployée 
à l’échelle nationale, régionale et départementale. 
 
Il y a des définitions à affiner : parler de zone à habitat concentré et à habitat dispersé plutôt que 
zones denses et zones rurales. 
 
 
Luc Baranger – Responsable des affaires techniques FFIE 

 
Dès 2003, nous avons introduit  et imposé un réseau Ethernet dans tous les nouveaux logements 



ou en réhabilitation, à travers la norme électrique d’application obligatoire (NF C 15-100). Des 
niveaux de grades ont été proposés en option. 
On a réalisé en 2005 un manuel d’installation qui explique comment déployer le haut débit. 
On a utilisé les outils de certification du métier d’électricien et le maillon contrôle avec le 
Consuel. Aujourd’hui, il serait souhaitable que cet organisme, dont la compétence et la 
compétitivité ont été démontrées dans le domaine de la sécurité électrique, ait son mandat étendu 
au domaine de la communication. 
Actuellement, le pire ennemi de la qualité de l’installation c’est la notion de moins disant, 
d’autant qu’il y a un écart de prix très faible entre une installation de mauvaise qualité et une 
installation de très haute qualité. C’est pourquoi il est dommage et sans doute peu pertinent de se 
focaliser sur la recherche absolue du moins cher. 
 
L’enjeu pour passer à une phase industrielle du déploiement est de maitriser une expertise et des 
compétences techniques approfondies pour un client final qui n’en perçoit pas la complexité.  
 
Nous nous sommes considérablement impliqués dans la rédaction du cahier des charges du label 
CISI (Comité Interministériel pour la Société de l’Information), et demandons sa mise en place 
sans délai, de manière à lancer de manière visible la promotion du très haut débit 
 
 
 

Débat : 

 

Orange – Vincent Lobry 
 
 La non QS représente un coût important pour les opérateurs. D’autant que lorsque l’internaute 
a un problème, il peut provenir de l’opérateur mais aussi de l’installation. Il est clé que les 
installateurs sous-traitants des opérateurs investissent dans la formation, ce qui sous entend 
qu’on puisse leur annoncer des volumes stables et que donc nous ayons un univers où les règles 
ne changent pas tous les jours. 
 
 
SYCABEL - Ladji Diakité  
 
Inciter la création d'une filière de formation «~fibre optique~» : le métier de la fibre optique est 
nouveau dans l'accès, il est donc nécessaire et urgent de former localement dans les régions 
plusieurs milliers d'agents compétents pour le déploiement, les contrôles et la maintenance, en 
particulier pour la partie terminale (câblage des immeubles...) des réseaux FTTH.  
 
 
 
 
 
 

 

 



III Favoriser la compréhension et l’adhésion de tous par une puissante et large 

campagne d’information 
 
 

Jacques Pomonti – Président de l’AFUTT 
 
Les utilisateurs constatent une spirale de la compétition de l’offre qui laisse peu de place à la 
qualité de service aux usagers. 
 La tendance actuelle est à l’annonce de la performance, la possibilité d’occuper le marché, le 
foisonnement marketing d’offres. Dans ce contexte la qualité vient au 2nd plan  
Avec la multiplication des services, nous avons une multiplication des problèmes de qualité, de 
dysfonctionnements et ce, dans une situation de dépendance grandissante à l’égard des services. 
La formation est donc indispensable. 
La faiblesse actuelle du développement de la 3G peut être attribuable au manque de vision de 
l’utilisateur sur le fonctionnement des opérateurs mais aussi à l’opacité de la tarification. 
 
 

Sylvain Justier – Avocat Cabinet White & Case 

 
S’il y a effectivement besoin de formation pour les utilisateurs, les offres des opérateurs et FAI 
sont néanmoins beaucoup plus transparentes pour les consommateurs aujourd‘hui. En effet grâce 
au législateur et au gouvernement, chaque opérateur doit s’engager dans son contrat sur le niveau 
de qualité de service de chacune des composantes de son offre. Niveau de qualité dont le non-
respect entraîne indemnisation des clients. 
Les travaux du CNC ont également permis des progrès en matière de lisibilité des offres  pour le 
client : citons les Fiches d’Information Standardisées, l’arrêté facture, etc. 
 Enfin, les tribunaux imposent une obligation de résultat aux opérateurs et FAI vis-à-vis de leurs 
clients, ce qui est de nature à protéger les clients en cas de prestations défaillantes. 
 
 
Robert Zarader – PDG d’Equancy 

 
D’un point de vue médiatique, il y a foisonnement de messages des NTIC qui ne favorise pas la 
compréhension du public : 
- Des débats parlementaires, aux décisions politiques en passant par les messages des opérateurs, 
on est envahi par les problématiques de l’offre.  
-Les  télécoms rencontrent des sujets socioculturels assez lourds. 
-Le rapport de l’opinion française vis-à-vis des NTIC n’est pas si positif.  
Exemple : le combat des syndicats pour que le portable et le mobile soient introduits parmi les 
facteurs de stress au travail.  
Autre exemple : la trace laissée par l’affaire de la taxation des opérateurs en faveur du service 
public de l’audiovisuel. 
Quelle trace laissent des secteurs qui « vivent très bien », qui « s’enrichissent  sur le dos du 
consommateur » et que l’on retrouve dans Que Choisir ou 60 millions pour des questions  de 
dysfonctionnements, ou de mauvaise qualité de service? 
 



Les Pouvoirs Publics doivent accompagner les mutations culturelles liées à l’arrivée du très haut 
débit par  une communication  large et fédérée, à la mesure des investissements réalisés dans les 
réseaux, le marketing et la communication commerciale par les opérateurs (cf. le faible 
investissement de la campagne « l’internet pour tous ») 
Accéder au  THD ne doit pas être réservé à une élite. Aujourd’hui, c’est le non accès qui est un 
handicap. C’est pourquoi E. Besson a raison de vouloir l’accès pour tous. 
 
On a aussi un problème de médiateur. La presse est très décalée, en grande difficulté pour 
transmettre l’information sur ces sujets. Il faut mieux préparer la presse à ces évolutions.  
 
On a malheureusement associé l’idée d’internet et de gratuité. Il faut que les industriels rappellent 
qu’il y a des installateurs, des techniciens, des investissements,… derrière tous ces merveilleux 
services … il faut reconstruire la communication, reprendre la parole et montrer que c’est un 
secteur industriel qui repose sur un modèle économique et qui est un moteur de la croissance 
nationale. 
 
 

Débat : 

 

Yves Gassot 
  
Dans les autres pays, le débat sur la QS et la relation client existe aussi. Il n’y a pas un 
désamour entre les Français et les 4TIC. Il suffit de regarder la progression des équipements et 
des usages chez les consommateurs Français, même si il y a bien une sous utilisation par les 
entreprises par rapport à d’autres pays développés. 
 
Le débat sur la fracture numérique doit aller au-delà de la disponibilité du réseau numérique.  
Il faut développer une culture intelligente des objets techniques et avant 2012 lancer un 
apprentissage à l’école, dans les écoles d’ingénieurs et autres grandes écoles/universités. On cite 
souvent la réussite de l’internet en Corée. Mais ce n’est pas tant l’investissement technique que 
l’investissement en formation qu’on devrait admirer.  
 
Ladji Diakité 
  
Dans cet esprit nous encourageons la diffusion plus large possible des livres blancs édités par le 
SYCABEL ("Livre blanc du VRAI haut débit", "Livre blanc du très haut débit", "Une étape du 
vrai haut débit vers le très haut débit") en direction, notamment des collectivités publiques, 
 
Jacques Pomonti   
 
 S’il y a un mal français ce n’est pas le désamour des Français avec les 4TIC, mais l’incapacité 
des Pouvoirs Publics à appréhender les grands bouleversements technologiques. On a raté le 
pétrole entre les 2 guerres, l’informatique après guerre, on a longtemps négligé les télécoms 
considérées comme un gadget. 
 Le THD n’est pas une problématique d’aménagement du territoire, mais une révolution 
culturelle et économique qui doit être proposée pour les zones denses, mais aussi et surtout pour 
tout le reste du territoire : l’internet a abattu la notion de frontière  



 
Sylvain Justier  
 
 Pour permettre le développement du THD sur tout le territoire, les Collectivités Locales auront 
un rôle prépondérant à jouer. Elles auront à cet égard, besoin d’informations détaillées et 
précises sur les projets et les infrastructures présentes sur leur territoire pour mener leurs 
réflexions sur la meilleure manière d’accompagner - voire d’initier - le déploiement de ces 
réseaux. Un principe a été retenu dans le projet de Loi de Modernisation de l’Economie 
d’informer les Collectivités Locales pour qu’elles aient connaissance de l’existence et du contenu 
des fourreaux déployés dans leur commune par les opérateurs. Il faudra certainement préciser le 
contenu et les modalités de cette information pour qu’elle constitue un véritable outil pour les 
collectivités, en même temps que réfléchir à leur conférer davantage de pouvoirs dans le cadre 
de la mise en œuvre de tels projets de THD. 
 
 

Conclusion d’Yves Le Mouël 
 
 Yves Le Mouël rappelle du message du Comité Stratégique pour le Numérique : on peut encore 
lui apporter des contributions. Aux opérateurs de faire valoir l’intérêt d’utiliser la bande 72MHz 
pour les télécoms, dans l’intérêt général. 
 
Pour la partie formation,  il faut  investir dans ce domaine en synergie avec tous les 
professionnels pour que la boucle économie fonctionne avec la boucle compétence. 
 
En matière d’information, il faut toucher tous les acteurs, aguerrir la population en commençant 
tôt, si possible dès l’école,, mais aussi vis-à-vis du monde du travail qui devrait donner l’exemple 
et inciter le salarié, le client , ou l’usager  à reproduire dans sa vie privée l’environnement 
technologique de son travail, de ses fournisseurs, ou des services publics auxquels il est 
confronté. 
 
 
 
En marge de l’atelier, l’AFUTT  souhaite intervenir pour préciser qu’il est souhaitable de  faire 
remonter la décision des fréquences au niveau du Premier  Ministre car c’est une ressource rare 
et inaliénable. 
La réforme qui devrait suivre serait de revoir la composition du CA de l’A4FR pour la rendre 
plus conforme à la loi. 
Enfin, l’AFUTT souhaite que les enchères soient évitées pour la 4eme licence car : 
- anti-économiques : les enchères étranglent les opérateurs et retardent donc les investissements 
dans les nouveaux services. 
- La perte de recettes en TVA est largement supérieure  
- Le coût retombe toujours sur l’utilisateur à la fois par des retards et des tarifs plus élevés 
 
 


